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M. Couchepin, rapporteur: En ce qui concerne la loi sur la
recherche, les divergences avec le Conseil des Etats por-
tent sur des modifications rédactionnelles, sur lesquelles
nous ne nous arrêterons pas, et sur un point plus important
qui concerne l'article 2 de la loi. A cet article 2, le Conseil
des Etats propose de biffer deux lettres: tout d'abord la let-
tre h, qui prévoyait qu'en utilisant les fonds de la Confédé-
ration, les organes de recherche veillent en particulier à
fixer des priorités. Le Conseil des Etats, en proposant de
supprimer cette lettre h, ne propose pas bien entendu de
renoncer à fixer des priorités. Tout au contraire, il propose
de mettre plus de poids encore sur cet élément en l'intro-
duisant dans le début de l'article. Votre commission est
d'accord avec cette modification.
En ce qui concerne la lettre f, qui avait la teneur suivante:
«Lorsque les organes de recherche utilisent les fonds de la
Confédération, ils doivent tenir compte des besoins de la
collectivité, ils doivent tenir compte du pluralisme culturel
de la Suisse et de ses régions, ils doivent tenir compte
aussi des besoins de la politique économique et conjonctu-
relle», le Conseil des Etats considère que c'est un alinéa
purement déclamatoire, qu'on doit toujours tenir compte de
ces éléments lorsqu'on attribue des fonds de la Confédéra-
tion.
Nous avons eu au sein de la commission de très longues
discussions au sujet de cette lettre et, finalement, la com-
mission, dans sa majorité, a décidé de vous proposer de
maintenir la divergence, considérant qu'on ne pouvait
accentuer encore le poids des priorités et renoncer à rap-
peler ces principes qui sont à la base de fédéralisme
suisse, raison pour laquelle nous vous proposons de main-
tenir la divergence avec le Conseil des Etats et de refuser
de biffer la lettre f de l'article 2 de cette loi.

Müller-Luzern, Berichterstatter: Die Beratung des For-
schungsgesetzes im Ständerat hat wenig gewichtige
Abweichungen ergeben. Die wichtigsten Differenzen sind
im Ständerat selber zum Teil mit sehr knappen Minderhei-
ten unterlegen.
Die Differenzen in Artikel 8 und 9 sind rein redaktionell, und
die Kommission beantragt Ihnen, sie zu übernehmen.
In Artikel 2 haben sich zwei Differenzen ergeben. Dieser
Artikel umschreibt die Grundsätze, die bei der Planung und
bei der Verwendung der Bundesmittel zu beachten sind.
Der Nationalrat hat acht Punkte aufgezählt, die zu berück-
sichtigen sind, so die Bestimmung h, es seien Schwer-
punkte zu setzen. Der Ständerat hat nun diesen Buchsta-
ben h gestrichen, aber die Forderung nach Schwerpunkten
in den einleitenden Satz des Artikels 2 aufgenommen und
sie so noch betont. Das ist eine Verbesserung, und die
Kommission schlägt Ihnen vor, dieser Änderung zuzustim-
men.
Der Ständerat möchte nun aber auch den Buchstaben f
streichen. Dieser Passus lautet: «Es ist namentlich zu ach-
ten auf die Bedürfnisse der Gesellschaft, die Vielfalt des
kulturellen Lebens der Schweiz und ihrer Regionen sowie
auf die Anliegen der Wirtschaft und Konjunkturpolitik.»
Diese Bestimmung, die seinerzeit in der nationalrätlichen
Kommission sehr eingehend und lange diskutiert worden
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